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Un lampadaire sur ma maison.

Par tauma, le 17/06/2009 à 18:21

Bonjour, 
Un lampadaire de la commune est fixé sur ma maison. Il donne directement sur la fenêtre de
ma chambre. 
Ai je un recours pour le faire enlever? Est ce la commune qui décide ou mettre les
lampadaires? 
Le propriétaire avant moi m'a dis que ce lampadaire à été fixé du jour au lendemain sans
aucune demande ou autorisation. Est ce normal?
Je vous remercie d'avance pour vos réponses.
Thomas
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